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[Convention nationale*] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. Stamirawan-Ii 663
(23 novembre 1799

CONVENTION NATIONALE

Séance du 3 frimaire, l’an II de la République
française, une et indivisible.

(Samedi 23 novembre 1793.)

La séance est ouverte à 10 heures (1).

Un secrétaire fait lecture du procès-verbal de
la séance du 27 brumaire; il est adopté (2).

La municipalité révolutionnaire de Lorient
félicite la Convention sur ses travaux et les me¬
sures vigoureuses qu’elle a prises.

Insertion au « Bulletin » (3).

Suit l'adresse de la municipalité révolutionnaire
de Lorient (4).

La municipalité révolutionnaire de la ville de
Lorient, à la Convention nationale.

« Lorient, ville montagnarde, le 8e jour de
la 2e décade du 2e mois de l’an II de la
République française, une et indivisible.

« Législateurs,

« L’aristocratie mercantile est terrassée, l’es¬
prit public régénéré et le sans-culottisme,
trop longtemps avili, est enfin vengé en cette
ville.

« Le peuple, éclairé sur ses vrais intérêts
par les dignes représentants qui ont paru dans
nos murs, a choisi des magistrats sans-culottes
qui répondront à sa confiance ou périront pour
l’exécution des lois : nous l’avons juré, et de
vrais républicains ne le font jamais en vain.

« L’ami du peuple est l’objet de notre véné¬
ration, comme de nos regrets, ses principes
font notre morale, et la Montagne fait notre
béatitude.

« Oui, Montagne sainte, toi seule as fait notre
bonheur, toi seule as sauvé la République
et consolidé la liberté en lançant de ton sein
ces foudres salutaires qui ont écrasé l’hydre du
fédéralisme et de la tyrannie, ravivé l’esprit
public et assuré à jamais le seul règne supporta¬
ble aux Français, celui de la liberté et de l’éga¬
lité.

« Courage', braves Montagnards, le temps de
la clémence est passé; que la terreur soit donc
continuellement à l’ordre au jour; que qui¬
conque ne voudra pas applaudir sincèrement
à la volonté générale, c’est-à-dire ne sera pas
vrai républicain, quitte le sol de la liberté qu’il
profane, ou que, portant sa tête sur l’échafaud,
il y rende hommage à la souveraineté nationale
qu’il méconnaît.

(!) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 48.
(2) Ibid.
(3) Ibid.
(4) Archives nationales, carton C 284, dossier 819.

« Pour nous, enfants de la Montagne, nous
coopérerons à ses glorieux travaux par tous les
moyens en notre pouvoir; nous poursuivrons
l’aristocratie jusque dans ses repaires les plus
secrets, et si nous ne pouvons atteindre les
êtres vils qui en font leur idole, au moins nous
leur en imposerons et les réduirons à nullité
par notre contenance fiêre et digne de l’homme
libre.

« Guerre à mort aux tyrans du dehors, aux
conspirateurs et aux modérés de toutes les
espèces du dedans, secours, protection et ins¬
truction aux malheureux et aux opprimés, s’il
en existe encore; tels sont les sentiments que
nous a inspirés la sainte Montagne et qui nous
animeront jusqu’à la mort. »

(Suivent 22 signatures.)

La municipalité de Fuiseaux, département du
Loiret, adresse à la Convention nationale le pro¬
cès-verbal de la fête civique qui a eu liou dans
ses murs le 20 brumaire, à l’occasion du brûle¬
ment des titres de féodalité; le même procès
verbal contient le vœu du canton, réuni à cette
fête, pour que la Convention nationale reste à
son poste.

Insertion au « Bulletin » (1).

Suit la lettre de la municipalité de Fuiseaux (2).

La municipalité de Fuiseaux, chef -lieu de canton
du district de Pithiviers, département du Loiret.
au citoyen Président de la Convention, natio¬
nale.

« Puiseaux, le 26 brumaire, an II de la
République, une et indivisible.

« Citoyen Président,

« Nous envoyons à la Convention nationale
et vous trouverez ci-jointe une croix de Saint
Louis qui nous a été remise par le citoyen Le¬
comte, avec le brevet. Nous y ajoutons le pro¬
cès-verbal qui constate cette remise.

« Nous vous envoyons aussi le procès-ver¬
bal de la fête civique qui a eu lieu dans nos murs
le 20 du courant à l’occasion du brûlement des
titres relatifs à la féodalité.

« Ge procès-verbal contient le voeu des ci¬
toyens du canton réunis à cette fête. Nous vous
l’exprimons en particulier, en priant la Con¬
vention nationale [de rester à son poste] jusqu’à
la défaite de nos ennemis. - Hgfsj g

« Devilliers, maire; Miger, procureur
de la commune. »

Extrait du registre des délibérations de la muni¬
cipalité de Puiseaux (3). n l§f

Séance du 2e jour de la lre décade du 2e mois,
l’an II de la République, une et indivisible.

En présence du citoyen Leperche, envoyé de
Rassemblée primaire du canton.

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 48.
(2) Archives nationales, carton C 284, dossier 819.
(3) Ibid.
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